Proposition de décret modifiant le décret du 8 mars 2001 relatif à la promotion de la santé dans la pratique du sport, à l’interdiction du dopage et à sa prévention en Communauté française







Déposée par Christine Defraigne

Développements :

A l’occasion d’auditions sur le dopage qui ont eu lieu au Sénat, il est apparu un problème préoccupant qui pose de réelles difficultés dans la pratique.

La Communauté française a adopté un décret en matière de dopage le 08/03/2001. Ce décret est en vigueur depuis le 24/12/2002. Des membres de l’Administration de la Communauté française reçoivent la qualité d’officier de la police judiciaire, des contrôles sont prévus, des peines sévères sont prévues pour ceux qui incitent des tiers à la consommation…

Cependant, aucun échange de données n’est prévu dans le décret de mars 2001. Cela n’est pas non plus prévu dans les arrêtés d’exécution. Les procès verbaux ne sont donc pas transmis au ministère public. 

Cette carence entraîne une incapacité d’évaluer le type de produits fournis. Le manque de transmission d’informations remet en cause une partie de l’efficacité du décret. Il est requis de prévoir plus de coopération entre tous les acteurs concernés par la lutte contre le dopage.

Il faut signaler que la Communauté flamande, dans son décret du 27/03/1991 relatif à la pratique du sport dans le respect des impératifs de santé, a prévu qu’une copie déclarée conforme du procès verbal soit envoyée au procureur du Roi, ce qui permet une plus grande efficacité. Il faut donc remédier à cette carence.

Proposition de décret :

L’article 12 du chapitre 4 du décret du 8 mars 2001 est complété de la façon suivante : après les mots « une copie en est également transmise dans le même délai à la fédération sportive concernée » sont ajoutés les mots : « ainsi qu’au procureur du Roi dans le ressort duquel les infractions au présent décret sont constatées. »
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